
 
 

REPRESENTANTS DES CLUBS AUX ASSEMBLEES 

GENERALES 

DE LA FEDERATION  
 

 

BULLETIN DE VOTE 

 

 
En application de l’article 111 du règlement intérieur de la Fédération Française de Karaté 
et Disciplines Associées, le représentant départemental des clubs et son suppléant est 

élu au scrutin plurinominal majoritaire à 1 tour. 

 

Pour le comité départemental du Puy-de-Dôme il y a 3 binômes à élire. 

 

Tout bulletin comprenant moins de 2 cases cochées ou plus de 3 cases cochées sera 

considéré comme nul. 

 

Pour le comité départemental du Puy-de-Dôme les candidats et leurs suppléants sont : 

 

               BLANC Suzanne                   suppléant : QUITERIA Jorge 

 

               GRENIER Sylvie                    suppléant : LOPES Stéphanie 

 

               PRADIER Luc                        suppléant : VIGIER Jean-Claude 

 

       

 

       

 

 

 

 

 

 

 


